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AUJOURD’HUI, il est grand temps  

de PRENDRE les BONNES DÉCISIONS, 

 pour les 300 000 habitants du secteur : 
 

 

 

 

ANNULER, dans nos villes, 

Les projets ROUTIERS et 

AUTOROUTIERS INUTILES !  

(A104 et A104 Bis). 
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ÉDITORIAL 
 

Afin d’élaborer le « Nouveau SDRIF-

Environnement », à l’horizon 2040, la 

Région ouvre une concertation au 

public, durant 3 mois, du 16 septembre 

2022 au 15 décembre 2022. Dans ce 

cadre, il est notamment nécessaire de 

faire appliquer la « Loi Climat et 

résilience d’août 2021 » qui affirme la 

nécessité de diminuer, de manière 

drastique, l’artificialisation des sols.  
 

De plus, il faut tenir compte de 

l’évolution du climat vers des étés de 

plus en plus chauds et secs, de la 

sauvegarde de la biodiversité et de 

l’Environnement, pour une meilleure 

qualité de vie des populations et la 

préservation de leur SANTÉ. 

Pour cela, le couvert végétal urbain, 

rural  et forestier qui procure ombre et 

biodiversité doit être privilégié, au 

détriment des grands axes routiers qui 

sont causes de nuisances sonores, de 

pollutions et d’un réchauffement 

climatique local très significatif. 
 

Repensons et développons, POUR 

DEMAIN, des transports qui ne 

perturbent pas l’équilibre, déjà bien 

précaire, de notre Région, en 

poursuivant le TRAM 13 EXPRESS,  

jusqu’à Cergy-Pontoise, au nord et 

jusqu’à Saint-Quentin-Versailles, au sud 

(cheminement parallèle au projet 

autoroutier A104, bien inutile). 
 

Stoppons tous les projets nuisibles 

pour la santé des populations (Pont 

d’Achères / Projet de port dont le fret 

circulera surtout par camions / 

Cheminement A104 Bis …). 
 

Accélérons la protection de l’habitat 

des riverains des grands axes 

existants (RN184, D113…) en  

intégrant  la réflexion  des associations 

locales et des élus. 

Christiane PARAVY 

Présidente du CO.P.R.A. 184 

N’OUBLİEZ PAS LE VENDREDİ 25 NOVEMBRE 2022 à 20h ! 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PUBLIQUE 

 
 

Espace Louis Armand 

Rue Louis Armand 

      
 

 

 

 

 
 

pour voter la modification du siège social du CO.P.R.A. 184 

VENDREDI 25 NOVEMBRE 2022  

à 20h00 
 

CARRIÈRES-SOUS-POISSY (78) 
 

  

PROFITONS de la RÉVISION du SDRIF : 
Pour  

REPLACER l’HUMAIN au COEUR  des RÉFLEXIONS, 
Pour 

 PRÉSERVER SON ENVIRONNEMENT, 
Pour 

AMÉLIORER SA QUALITÉ de VIE et SA SANTÉ !       
 

http://www.copra184.org/
http://www.copra184.org/
mailto:contact@copra184.org
https://www.facebook.com/CopraA184/info/
https://twitter.com/copra184


 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCÈS à l’Espace Louis Armand de Carrières/Poissy, rue Louis Armand : 
     

BULLETIN de RENOUVELLEMENT de COTISATION année 2023 
(+ année 2022 si vous avez oublié de renouveler en 2022) 

 

NOM : ......................................................…………………… PRÉNOM : ........................................................................................... 
 

Adresse : ..................................................................................................................................................................................................  
 

Tél. : .........................................................…… E-mail : …………………………………...................................................................... 

 

COTISATION ANNUELLE :   Individuelle (+ de 30 ans) : 15 €               Jeune (- de 30 ans) : 5 €            Familiale : 20 €                                                             

 Membre bienfaiteur (minimum 25 €) : ....… €              Personne morale : 25 €      

 

DÉSIRE AIDER DANS LES DIVERSES TÂCHES SUIVANTES :       

Distribution tracts :     Fabrication panneaux :      Collage affiches :      Photocopies :      Autres : ……………         

 

 Chèque libellé à l’ordre du « CO.P.R.A. 184 » et à adresser à :  Siège social du CO.P.R.A. 184    

        21 rue de Flore 

  95610   ÉRAGNY-sur-Oise 
        

Le CO.P.R.A. 184 lutte depuis 1991 contre le projet autoroutier de « Prolongement de la Francilienne, en zones 

urbanisées, entre Orgeval et Méry-sur-Oise » (Projet A104), qui menace la SANTÉ et le CADRE de VIE de plus 

de 300 000 habitants, à travers le Val d’Oise et les Yvelines. Il s’oppose également au projet de « Liaison RD30-

Pont d’Achères-RD190 » à 2X2 voies (Projet qu’il nomme « A104 Bis ») et au développement du fret par camions. 
 

Ses comités de ville sont implantés dans les villes suivantes : Achères, Andrésy, Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-

les-Vignes, Conflans-Sainte-Honorine, Eragny-sur-Oise, Herblay-sur-Seine, Maurecourt, Neuville-sur-Oise, 

Orgeval, Pierrelaye, Poissy et Villennes. 
 

Indépendant de tout parti politique et dirigé par un conseil d’administration de 101 membres, il réunit des citoyens 

de tous horizons et de toutes convictions. 

Nord 
 

 

 

 
   

Sud 

En direction 

d’ANDRÉSY 
 

En direction du pont 

de  POISSY et 

d’ORGEVAL 
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Lieu de l’AG : 
 

ESPACE Louis ARMAND 

En direction de 

CHANTELOUP 
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Espace Louis ARMAND 

-Salle des Fêtes- 


